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Pourvoi n° 13-14425

Motif : "Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant constaté, par motifs adoptés, que ce n'est
qu'après l'ouverture de la procédure collective que M. X... avait adressé au liquidateur un état
détaillé de son passif mentionnant plusieurs créances de l'administration fiscale allemande,
puis relevé qu'en dissimulant intentionnellement ce passif fiscal, majoritaire et composé de la
taxe sur la valeur ajoutée et de l'impôt sur le revenu à raison d'une activité économique
exercée en Allemagne, M. X... avait voulu éviter une discussion sur le centre de ses intérêts
principaux et de son activité en France pour bénéficier du droit français des procédures
collectives, la cour d'appel a caractérisé la fraude au sens de l'article L. 643-11 IV du code de
commerce ; 

Attendu, en deuxième lieu, qu'en retenant que la localisation du centre des intérêts principaux
en France était contestable, la cour d'appel, abstraction faite du motif critiqué par la troisième
branche, n'a pas remis en cause l'autorité de chose jugée attachée au jugement d'ouverture
de la procédure collective ; 

Attendu, en troisième lieu, que l'autorisation de reprise des actions individuelles qui doit être
donnée en cas de fraude, par application d'une règle de droit français, n'étant pas
subordonnée à l'exercice éventuel d'un recours en révision contre le jugement ouvrant la
procédure collective, la critique de la quatrième branche est inopérante ;

Attendu, en dernier lieu, qu'après avoir retenu que le passif réel démontrait l'exercice d'une
activité économique en Allemagne, l'arrêt relève que l'administration fiscale allemande avait
adressé, dès le mois de juin 2008, plusieurs mises en demeure à M. X... et que ce dernier,
contribuable exerçant une activité économique, se savait nécessairement redevable de la taxe
sur la valeur ajoutée et de l'impôt sur le revenu réalisé dans le cadre de cette activité ; qu'en
l'état de ces appréciations, dont il résultait que M. X... n'ignorait pas, au moment de sa
demande d'ouverture de la procédure collective, que la localisation en France du centre de
ses intérêts principaux était contestable, la cour d'appel, sans encourir le grief de la huitième
branche, a, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les cinquième et sixième
branches, légalement justifié sa décision…".
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